
cette affaire ne peut être cloM par l'action d'un Parlement n oribond, et que toute cette queation dalt »tr» rtttrtu

au nouveau Parlement pour être réglée par lui.

La Situatioti ccnnoniique.

Il était tout naturel de •"attendre à i.- ciur le ijnun-rnenienl prit aérieulemi-nt en coniid iration la •ituatioft

économiqur du pnyr <,ui. de l'aveu di- lou., r«t rriti<|ue. Je n'y tr..uve aucune alluaion dan« «on programme; il n'y

a que la prc.men.e vaijue de "mesure» proprm « rnipi-ihi-r le. profit, excei.if., interdiri- le» aie «parement», et réduira

la cherté de la vie en empêchant la forniiition de monopolf . <|iii tendent à élever le» pri.." Mail le. problème» écono-

mique» demandent à être «lior-lé» imniédiatenirnt . non i)a» pur de. pbra.e» v.isue» et générale», mai» par de» pro-

position» vii[oureu»e» et pratique».

Le» prix de tL-ute» le» marchandise» nont c e»«é de monter depui» le commencement de la guerre. Subvenir aux

beaoin» de la famille devient de jour en jour un pn.l.lémf de plu. en plu. alarmant pour toute, le. catégorie» de aala-

rié. et pour tou. leii» dont le revenu e.t limité ou même mo'léré. On nou.dit <|ue c'e.t ik la con»équence naturel!*

de la guerre, mai» celte répon»e e.t in.uHi.anle. Ne .ait-on pa»quele l.lé et le bacon, pour ne parler que de ce* deux

marchandi»e», »e vendent plu» cher au ( «nod.i qu'aux Ktaln-Uni.'' N'e.t-ce pa. là une prueve que le» prix au Canada

aonl Kro.»i. par de. agi j.emeni» qui n'ont «b.olumcnl rien à voir avec la guerre, ou qui peut être .e »ervent de la guerra

coninie prétexte? En réalité, le. cnvue. principale» de cette hau»»e vertigineu»e de. prix »ont préciaément cella*

qui «ont mentionnée, dan. le menife.te du iiouvernement , c'e.t-à-dir.- le. profit. exce..if», le. accaparement», et

le» machine tion. de. .péciilnleura. Pui.que le gouvernement «ait où e.t le mal, qui donc l'empécbe de le •upprimar,

et de le .upprimer définitivement? Le. remède, .ont à .a poitée et j'expo.e ici la politique i «uivra.

La réforme du tarif.

Aucune me»ure tendant à réduire la cherté de la vie ne peut avoir d'effet tant que le tarif n'aura paa été réfornni,

tant que ce» marchandi»-.» qui »ont l'objet de ce» profil» excc.if». de ce» accaparement, et de ce» machination* ne

•eront pa» détaxée». C'e»l là une réforme évidente, fondamentale, et au «ujrt de laquelle je ne trouve pa* un *eul

mot dan» le manifeste <lu gouvernement. Bien au contraire, le. membre» du gouvernement actuel ont même éti

juaqu'à annoncer que toute» le» question» relative, nu tarif, doivent attendre <|Ue la guerre »oit terminée.

Convaincu que la pioduction de. vivres e.t l'un de. moyen» par lesquels le Canada peut le mieux contribuer i

remporter la victoire, je propose, si je .ui. chargé de l'administration du pays, de .upprimer immédiatement le* en-

trave» qui »'oppo»ent au développement de l'agriculture.

Depui. le commencement de la guerre, le gouvernement a décrété une hausse de tarif de 7' pour cent tur toute*

le» marcbandiae» importée venant d- pay» en dehor. de la Grande-Bretagne, et de 5 pour 100 »ur toute, le* marchan-

di.e» venant de la Grande-Bretagne. Je supprimerais immédiatement ce. deux taxe» sur le» marchandiie* de tou»

le» pay», à ''exception de ceux a.ec lesquel» non. somme, en guerre. Dana le. condition, actuelle», il n'y a pa* k

doute.- que et» »urtaxi» relardent, plutôt qu'elle, ne favorisent, la production au Canada, et il e.t certain qu'en

dernier re.aort, c'e.t le consommateur cjui les paie. Cette surlave sur le. marchalidi.e» venant de la Grande-Bre-

tagne, imposée à l'époque même où le commerce anglais luttait péniblement contre le. condition» défavorable» ré-

»ultant de la guerre, était un acte hostile et inutile de la part du Canada envers la mère-patrie. Elle grève lourde-

ment et injuBtement le commerce actuel et devrait être supprimée «ans retrrd.

Pour favoriser encore plu. la production agricole, j'accéderai» immédiatement aux req 'te* de* cultivateur*

de rOue.t, en «upprimant 1er. droits sur les machine, essentielles, agricole» et autre». Je m'occuperai* également

de la réforme du tarif- une réformé générale et bien conçue, tendant à développer la production et à venir en aide au

conaommateur.

Le contrôle des vivres et des prix.

En ce qui concerne la cherté de la vie. je prendrais des mesure, rigoureuse* pour faire mettre *ou* le contrôla

gouvernemental toute* les fabriques de denrée, alimentaire», pour que ces denrée» pussent être vendue* à de* prix

fixé* par le gouvernement, comme l'a fait la Cirande-Brelagne. Il faudrait, pour cela, s'entendre avec la direction

de ces fabrique», leur lais»er un intérêt rai»onnable sur leur capital, et des profits nets, justes et suffisant*, afin que

le con*ommateur ordinaire puisse se procurer sa nourriture au meilleur prix po.sible. Si cette entente était impe*-

*ible, je n'hésiterais pas à réquisitionner toute» le» fabriques de denrées alimentaires.

Et ce n'est pas tout: Le gouvernement est investi de pouvoirs qu'il pourrait et qu'il devrait employer pour

réduire le prix de toutes les marchandises. N'est-ce pa» déjà ce qu'il a fait dans le cas du papier d'imprimerie?

En effet, au mois de février dernier, en vue de fournir aux éditeurs de» journaux canadiens du papier d'impri-

merie à un prix raisonnable, le Ministre des Douanes était autorisé, par décret ministériel, à fixer la quantité et le

prix de papier d'imprimerie en feuilles et en rouleaux, fourni par le. manufacturier» aux éditeurs canadien*.

Par ce décret. *i gouvernement obligeait les fabricants de papier d'imprimerie. *an* tenir compte de leur

protestation, à fournir du papier aux éditeurs et aux journaux au prix qu'il jugeait raisonnable. Si le gouvernement

peut ainsi régler le prix du papier, pourquoi s'en e.t-il tenu là.' Pou quoi n'eat-il pa* également venu en aide aux

centaine* de millier* de ménagères anxieuses, en réduisant le. prix do toute, les denrées qui font de 11. cherté toujour*


